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ARTICLE 5

Après l’alinéa 38, insérer l'alinéa suivant :

« VI bis. – Au premier alinéa des articles L. 2314-16 et L. 2324-15, les mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « six mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conditions d’ancienneté requises pour être éligible aux élections professionnelles ne permettent 
pas aux salariés les plus précaires et en particulier les femmes, qui sont les plus touchées par la 
précarité au travail, de pouvoir participer de manière satisfaisante à la représentation du personnel 
dans l’entreprise.

Nous proposons donc pour les élections du comité d’entreprise et des délégués du personnel, de 
modifier les conditions d’ancienneté requises pour être éligible afin de les réduire à 6 mois au lieu 
de 1 an (actuel article L.2314-16 du Code du travail pour les élections des délégués du personnel et 
l’article L.2324-15 en ce qui concerne les élections du comité d’entreprise).


